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COMITE SYNDICAL

DU 18 NOVEMBRE 2002

-

DELIBERATION N°2

Schéma de Cohérence de l’Agglomération Chartraine

-

Concertation

Afin de proposer un Schéma de Cohérence Territoriale dont les orientations seront comprises et partagées par l’ensemble des acteurs agissant sur le territoire, le Syndicat Mixte établit les modalités d’une concertation avec les collectivités locales, les institutions, les professionnels, les associations et la population, conformément aux articles L122-4 et L300-2 du Code de l’Urbanisme. 

· Le Schéma de Cohérence Territoriale sera élaboré et discuté dans le cadre de Commissions de travail associant, sur le principe du volontariat, des élus du Comité Syndical et des représentants des institutions et autres acteurs extérieurs.

· La population sera tenue informée des phases importantes de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (diagnostic, objectifs, projet) par des articles d’information à paraître dans la presse locale. Un dossier sera mis à sa disposition par les services du Syndicat Mixte, ainsi qu’un registre pour recueillir ses remarques.

· Le Président présentera le bilan de la concertation devant le Comité Syndical.

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité
· APPROUVE les modalités de la concertation avec la population qui lui sont proposées.

· Le Schéma de Cohérence Territoriale sera élaboré et discuté dans le cadre de Commissions de travail associant, sur le principe du volontariat, des élus du Comité Syndical et des représentants des institutions et autres acteurs extérieurs.

· La population sera tenue informée des phases importantes de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (diagnostic, objectifs, projet) par des articles d’information à paraître dans la presse locale. Un dossier sera mis à sa disposition par les services du Syndicat Mixte, ainsi qu’un registre pour recueillir ses remarques.

Le Président présentera le bilan de la concertation devant le Comité Syndical.

La présente délibération sera transmise notamment :

-
au Préfet

-
au Président du Conseil Régional

-
au Président du Conseil Général

-
aux Maires des communes se trouvant dans le périmètre du SMEP

-  aux Présidents des Groupements de communes membres du SMEP

-
aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Eure-et-Loir, de la Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir et de la Chambre des métiers d’Eure-et-Loir

-
aux Maires et aux Présidents des établissements publics de coopération intercommunale voisins 

-
aux Présidents des groupements de communes chargés de l’élaboration de Schémas de Cohérence Territoriale jointifs au Schéma de l’Agglomération Chartraine

-
au Président du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement et le développement du Pays Chartrain

-
aux Présidents des syndicats intercommunaux auxquels adhérent les membres du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation

Elle sera affichée pendant un mois au siège du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation et dans les mairies des communes membres concernées (articles R122-12 et R122-13 du Code de l’Urbanisme).

Ces affichages seront annoncés en caractère apparent, avec mention des lieux d’affichage, dans les quotidiens l’Echo et la République du Centre.


Pour expédition certifiée conforme,


Le Président,

